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Lutter contre les abus  
par la prévention
Le cas d’abus sexuels qui a été rendu public en février dernier a bouleversé, effrayé et semé le trouble avant tout 
parmi les proches des personnes vivant en institution. Pour barrer la route à de tels événements, il est indispen-
sable que toutes les parties en présence, soit les autorités, les collaborateurs d’institutions, les parents et les 
personnes handicapées, fassent preuve d’initiative et d’esprit de collaboration. 

Le risque d’être victime d’un abus sexuel est beaucoup 
plus élevé chez les personnes handicapées mentales 

que pour la moyenne de la population. Selon les études, 
le taux d’abus y serait de trois à dix fois plus élevé.
Les raisons de cette prévalence seraient connues: les 
personnes vivant avec un handicap mental ne sont le 
plus souvent pas ou qu’insuffisamment informées et 
connaissent peu, voire pas du tout, les comportements 
sexuels adéquats. 
De plus, elles ne sont la plupart du temps pas en mesure 
de s’exprimer verbalement, et si toutefois elles le font, 
elles ne seront pas prises au sérieux. En outre, elles ont 
besoin d’aide et de soutien dans les activités quotidi-
ennes comme les soins intimes ou le passage aux toilet-
tes, ce qui implique le toucher du corps et le contact avec 
la sphère de l’intime. Ceci fait que les personnes handi-
capées s’habituent aux dépassements de certaines limites et à 
l’intervention de tiers. La dépendance qui en découle conduit à une 
distorsion de pouvoir entre le soignant et la personne soignée; cette 
dernière ne développe aucun sens de sa propre valeur et n’a pas 
conscience qu’elle doit décider elle-même de se défendre.
Les parents peuvent jouer un rôle important en matière de préven-
tion, que ce soit par une information générale et une éducation 
sexuelle, un mode de communication franc et ouvert avec l’institution 
et en soutenant l’enfant dans l’expression de sa volonté.

Education sexuelle. Par l’éducation sexuelle, les enfants apprennent 
tout d’abord à connaître la dénomination des parties de leur corps et 
de leurs organes sexuels. Cette connaissance leur permet de prendre 
conscience de leur corps et de parler de ses transformations (pour 
autant qu’ils puissent s’exprimer verbalement). Il est aussi essentiel 
qu’ils sachent que les organes sexuels se modifient avec la croissance, 
ce que signifie la maturité sexuelle et que l’être humain ressent des 
émotions sexuelles.

Communication ouverte. La transparence et un échange libre et 
ouvert entre les proches et les collaborateurs de l’institution représen-

tent la base d’une confiance réciproque. Une telle base 
permet aussi d’aborder les thèmes délicats comme la 
gestion d’une sexualité.

Autodétermination. Les enfants et les adolescents 
ont tout d’abord besoin d’être sensibilisés à un compor-
tement adapté en matière de proximité et de distance. 
Ils devraient apprendre quels sont les gestes qu’ils 
peuvent accepter de la part de tiers et ceux qu’ils ne 
doivent eux-mêmes pas avoir à leur égard. Ce sont 
justement les personnes dépendantes d’une aide exté-
rieure qui doivent apprendre à distinguer quels contacts 
physiques pratiqués par quelle personne et sur quelle 
partie du corps sont agréables ou désagréables et selon 
les cas appropriés ou inappropriés. Ils doivent pouvoir 
exprimer qu’une personne a un comportement trop 

familier et devenir ainsi capables de se défendre et de fixer des limites.
En tant que parents, vous pouvez apporter une aide précieuse en 
apprenant à votre enfant à devenir un être sûr de lui et conscient de 
certains principes de base:

• Mon corps m’appartient.
• Je définis moi-même ce que je veux et ce que je ne veux pas.
• Lorsque j’ai un mauvais sentiment, je dois pouvoir le dire ou le         
 faire comprendre par un langage non verbal.
• Lorsque je n’aime pas le genre d’aide que quelqu’un m’apporte,  
 j’essaie de m’opposer. 
• Je dois pouvoir dire: non, ça je ne le veux pas! Ou manifester   
 signe stop avec ma main.
•  Et si tout cela ne suffit pas, je dois pouvoir aller chercher de l’aide 
 et du soutien.

Interpréter les signes. Ce sont souvent les parents qui les premiers 
détectent les signes d’un possible abus sexuel. Des indices peuvent 
être donnés par des modifications du comportement, en particulier 
des manifestations psychiques comme des peurs, des troubles, des 
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Suite à la page 30… 

Pour informer les 
adolescents, Limita a 
publié la BD ”Alles 
Liebe?“ sur les abus 
sexuels. Existe pour 
l’instant uniquement 
en allemand.
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alisiertes Verhalten oder eine sexualisierte Sprache. Auch psychoso-
matische Symptome (Essstörungen, Bettnässen, pseudoepileptische 
Anfälle) können Anzeichen für einen Missbrauch sein.
Tritt ein einzelnes Symptom einmalig auf, muss dies noch nicht auf 
einen sexuellen Missbrauch hindeuten. Wichtig ist, die Veränderun-
gen zu beobachten und die möglichen Ursachen zu ergründen.

Step by Step. Bei einem Verdacht ist ein vorsichtiges Vorgehen an-
gezeigt. Hören Sie Ihrem (erwachsenen) Kind zu, nehmen Sie es ernst 
und schenken Sie ihm Glauben. Bewahren Sie Ruhe und handeln Sie 
nicht überstürzt. Ziehen Sie auf jeden Fall eine Fachperson oder eine 
Beratungsstelle bei. Die insieme-Fachstelle Lebensräume kann Ihnen 
dabei als erste Anlaufstelle dienen, wo Sie Ihre Situation klären und 
weitere Informationen erhalten können. 
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des manifestations psychiques comme des peurs, des troubles, des 
actes d’automutilation, des défaillances au niveau de la concentra-
tion, une attitude de repli, un comportement sexuel agressif ou un 
langage sexualisé. Des symptômes psychosomatiques (troubles de 
l’alimentation, énurésie, crises pseudoépileptiques) peuvent égale-
ment être les indices d’un abus. L’apparition exceptionnelle d’un seul 
de ces symptômes ne doit toutefois pas être considérée comme le 
révélateur d’un abus sexuel. Il est important d’observer les change-
ments et d’en rechercher les causes possibles.

Step by step. En cas de soupçon, il est opportun d’agir avec pru-
dence. Ecoutez votre enfant (adulte), prenez-le au sérieux et accordez 
du crédit à ses paroles. Gardez votre calme et agissez sans précipita-
tion. Faites en tous les cas appel à un/une professionnel/le ou un 
bureau de conseils. Le bureau spécialisé d’insieme  ”Lieux de vie” peut 
ici servir de premier interlocuteur auprès de qui vous pourrez expli-
quer votre situation et obtenir de plus amples informations.
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LEBENSRÄUME 
Die insieme-Fachstelle ”Lebensräume“ bietet Menschen mit einer geisti-
gen Behinderung und ihren Angehörige, die sich in einer Krisensituation  
befinden oder in einen Konflikt mit Behörden und/oder Institutionen ver-
wickelt sind, unentgeltliche psychologische Beratung und Begleitung an. 
Weitere Informationen: www.insieme.ch/insieme/angebot/lebensraeume/ 
Kontakt: Lebensräume, Carmen Wegmann, Psychologin FSP, Tel. 031 300 
50 20; E-Mail: lebensraeume@insieme.ch

LIEUX DE VIE
Le bureau spécialisé d’insieme ”Lieux de vie” propose une consultation et 
un accompagnement psychologiques gratuits aux personnes handicapées 
mentales et à leurs proches qui se trouvent dans une situation de crise ou 
impliqués dans un conflit avec les autorités et/ou les institutions.
Pour de plus amples informations : www.insieme.ch/fr/insieme/offre/lieux-
de-vie/. Contact: Lieux de vie, Carmen Wegmann, psychologue FSP, tél. 031 
300 50 20; Courriel: lieuxdevie@insieme.ch

Wohnschulen Zürich

Träume 
verwirklichen
Selbständig wohnen, im eigenen Zuhause.

In den Wohnschulen von Pro Infirmis Zürich lernen Menschen 

mit einer Lern- oder geistigen Behinderung selbständig zu 

wohnen. Das Ziel ist das eigene Zuhause. Während der 2- bis 

3-jährigen Ausbildung werden im ersten Teil Kenntnisse und 

Kompetenzen zum selbständigen Wohnen vermittelt. Im 

zweit en Teil werden diese Erfahrungen in einer eigenen Woh-

nung unter Begleitung ausprobiert und 1:1 gelebt. Schritt für 

Schritt zur Selbständigkeit. Verlangen Sie unsere Broschüre.

Pro Infirmis Zürich · Wohnschulen

Hohlstrasse 560 · 8048 Zürich

Telefon 044 299 44 11

E-Mail zuerich@proinfirmis.ch

www.wohnschule-zuerich.ch


